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Au nom de toute l'équipe municipale, nous vous adressons nos meilleurs vœux pour cette 
nouvelle année , voeux de santé, de bonheur et de prospérité.
2018 sera pour la commune l'aboutissement de plusieurs chantiers engagés depuis le début 
du mandat. A cette cette occasion,  je vous invite tous le 10 janvier à 18 heures à la salle Gilles 
Ploquin afin de partager tous les temps forts de l'année 2017 ainsi que la présentation des 
futurs projets.
Je voudrais que ce mot mette l'accent sur le festival de la biodiversité qui aura lieu du 27 
au 29 avril. Pourquoi organiser un tel festival ? On constate tous les jours une évolution du 
monde qui nous entoure. De plus en plus de chercheurs et scientifiques tirent la sonnette 
d'alarme quant à la préservation de notre planète. La france s'est engagée clairement dans 
ce combat lors des accords de Paris.
La préservation de notre biodiversité nécessite un engagement des pouvoirs publics et bien 
évidemment l'implication de chacun d'entre nous. C'est l'information et la sensibilisation qui 
permettra une prise de conscience  de cette érosion de plus en plus rapide et de l'impact 
sur l'avenir de l'humanité et de notre planète. Nous sommes donc tous concernés et nous 
pouvons tous agir. Dans ce festival, nous vous proposerons des temps d'échange, de réflexion 
citoyenne, de questionnement, mais aussi d'apprentissage et d'éducation.
C'est par la connaissance des enjeux liés à cette problématique, que nous pourrons prendre 
les décisisons les plus pertinentes.
Encore une fois une très belle année à toutes et à tous et une pensée particulière aux familles 
d'Alain Blanchard et Dominique Lechat, bien trop tôt disparus en cette fin d'année.

Le Maire,
Michel CARTERET

www.mouthiers-sur-boeme.fr
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Le Conseil municipal de Mouthiers 
réaffirme son soutien à la réalisation de 
la transition énergétique.

Le conseil municipal est convaincu que 
celle-ci doit se réaliser avec l’appui 
le plus large des habitants ; il a donc 
choisi de réunir toutes les informations 
relatives au déploiement des compteurs 
communicants dans le domaine de 
l’énergie.

Cette démarche volontaire est aussi 
une nécessité au vu des perspectives 
ouvertes par les changements prévus en 
matière de fourniture de l’électricité :

- Augmentation du coût de l’électricité 
(vieillissement des centrales nucléaires, 
gestion des déchets non résolue…)
- Ouverture du marché de l’électricité 
à des nouveaux producteurs 
(photovoltaïque, biomasse, éolien…) 
et notamment des particuliers qui 
autoconsomment leur production ;

Le Conseil municipal a ainsi auditionné les 
représentants d’enedis en conseil municipal 
;  il a organisé une réunion publique 
préparée avec  des associations antilinky.

A l’issue de ces échanges et après débat 
en conseil municipal, celui-ci regrette 
vivement la mise au rebut de matériels 
imposés aux consommateurs et un 
manque d’informations et de pédagogie 
de la part d’enedis pourtant nécessaires 
à un choix éclairé.

Il constate également que certaines 
informations diffusées à l’encontre des 
compteurs communicants altèrent la 
crédibilité de ceux qui les portent. Cela 
concerne notamment l’exposition des 
personnes aux rayonnements électro 
magnétiques ainsi que l’accès aux 
données personnelles de consommation.

Sur ces deux sujets, la municipalité 
assurera son rôle de relais d’information 
sur les risques réels quant aux 
rayonnements des appareils domestique 
s(portables, micro-ondes…).

Elle relaiera également les 
recommandations de la Commission 
Nationale Informatique et Liberté et 
des associations de consommateurs 
concernant la protection des données 
personnelles.

Pour les personnes ayant choisi de 
refuser les nouveaux compteurs, 
le Conseil Municipal se propose 
d’enregistrer ces refus d’installation et 
de relayer, auprès d’enedis, l’opposition 
justifiée à cette installation non désirée.

MOTION LINKY



1. Approbation du compte rendu de 
la séance du Conseil Municipal du 10 
novembre 2017
Le Conseil Municipal approuve à 
l'unanimité le compte-rendu de la 
séance du vendredi 10 novembre.

2. Installation d’un nouveau 
Conseiller Municipal
Suite au déménagement de Madame 
Stéphanie COUSSY, sa démission 
a été acceptée et Madame Peggy 
AUDUREAU-GROSS la remplace en 
qualité de conseillère municipale.

3. Création de postes suite à 
avancement de grade
Suite à la proposition d’avancement 
de grade de 4 adjoints techniques 
territorial de la collectivité, le 
conseil municipal créé, à compter 
du 15 décembre 2017, 4 emplois 
permanents à temps complet 
d’adjoint technique territorial 
principal de 2ème classe  et 
supprime 2 emplois permanents à 
temps complet d’adjoint technique 
territorial. Deux postes seront ainsi 
vacants permettant d’anticiper de 
nouveaux recrutements suite à 
des prochains départs en retraite 
d’agents.

4. Dénomination des voies 
communales
Suite à une rencontre avec les 
représentants de la Poste, il apparaît 
que certaines adresses créent de 
l’ambiguïté, notamment sur le secteur 
de la Chauvèterie. Ainsi le Conseil 
Municipal propose de renommer les 
voies communales suivantes :
ANCIEN NOM : LOTISSEMENT DE LA 
CHAUVETERIE (Rue de l’EHAPD)
La nouvelle voie est libellée : RUE DES 
SOURCES
ANCIEN NOM : HAMEAU DE LA 
CHAUVETERIE/LOTISSEMENT DE LA 
CHAUVETERIE
La nouvelle voie est libellée : RUE DE 
LA MINOTERIE
RUE DU CIMETIERE (Non dénommée 
jusqu’à présent)
La nouvelle voie est libellée : RUE 
ABEL BESSE.
Le Chemin de la Chauvèterie est, 
quant à lui, conservé en l’état.

5. Révision des tarifs municipaux
Les tarifs municipaux applicables au 
1er janvier 2018 sont approuvés et 
restent inchangés par rapport à 2017.

6. Révision des loyers communaux 
2018
Les tarifs des loyers communaux, 
applicables au 1er janvier 2018, 
sont approuvés et seront valorisés 
selon l’indice de référence du 3ème 
trimestre de l’année précédente 
(+0,90 %).

7.Cotisation 2017 CRCATB
L’adhésion à l’association CRCATB 
pour l’année 2017 pour un montant 
de 10 € est renouvelée.

8.Remboursement des frais des élus 
au salon des Maires 2017 
Le conseil municipal, décide de 
prendre en charge les frais afférents 
au transport et à l'hébergement suite 
au déplacement de Bernard SUSSET 
au 100ème salon des Maires, qui 
s’est déroulé en novembre dernier à 
Paris.

9. Approbation du rapport CLECT
Le rapport de la CLECT (Commission 
Local d’Evaluation des Charges 
Transférées) de la communauté 
d’agglomération du Grand 
Angoulême du 25 septembre 2017 
est approuvé.

10. Approbation du montant de 
l’attribution de compensation 

dérogatoire
Le montant dérogatoire d'attribution 
de compensation de 92 922,15 
€ en 2017 pour la commune de 
Mouthiers-sur-Boëme (95 028,77 € 
en 2018 et 2019) est approuvé, suite 
à la proposition de la CLECT.

11. Convention d’occupation 
domaniale ayant pour objet 
l’installation et l’hébergement 
d’équipement de télérelevé en 
hauteur pour le déploiement du 
compteur communicant « Gazpar » 
- GrDF
La commune est sollicitée par GRDF 
pour héberger une ou plusieurs 
antennes servant à relayer des 
informations collectées par émission 
d’ondes radios. Cette antenne relais, 
« concentrateur » transmet les 
données par le biais du réseau d’un 
opérateur de téléphone.
Les sites proposés sont :
- La Mairie
- L’Atelier du Service Technique
- Les Tribunes du stade municipal
La convention cadre pour étudier 
la faisabilité technique des 3 sites 
proposés est approuvé

12. Positionnement du Conseil 
Municipal sur le compteur 
communicant Linky
Suite à un débat contradictoire 
concernant le déploiement des 
compteurs communiquant LINKY 
sur le territoire, le conseil municipal 
approuve la mise en œuvre d’une 
motion adressée à ENEDIS.

Prochaine séance :
vendredi 12 janvier

à 20h30.
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Sacs Jaunes
Jeudi 18 janvier

Jeudi 1er et 15
février



,
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Refrain
Au beau pays de France
Quand s 'enfuit la confiance
Et que tous les cœurs se referment et se fanent
Quand de nos différences
Naissent, la peur et la méfiance,
Et coule une larme sur la joue de Marianne
Au beau pays de France
Quand par trop d'ignorance
C'est l'envie de vivre ensemble que l'on condamne
Quand coutumes et croyances
Engendrent l'intolérance
Et coule une larme sur la joue de Marianne
Il faut le calme et le respect
Pour ensemble, vivre en paix
Trop de passion, d'exaltation
Font perdre la raison
Chacun est libre de ce qu'il croit
Et du choix de sa foi
Il y a de la place aux cieux
Pour tous les dieux
Refrain

Veillons à ce que la ferveur
Ne devienne pas fureur
En entourant de discrétion
Nos intimes convictions
Et acceptons la liberté
De ceux qui veulent penser
Qu'il n'y a peut-être rien derrière
Toutes les prières
Refrain pour finir

Et a beau pays de France
reviendra la confiance
Qui réunira les hommes et les femmes
Sur le chemin laïque
De notre République
Et sèchent les larmes sur la joue de Marianne
Au beau pays de France
Les enfants sont une chance
Nous serons demain des hommes et des femmes
Sur le chemin laïque
De notre République
Et sèchent les larmes sur la joue de Marianne  (x3)

Chant interprété par les enfants pour 
l'arbre de la Laïcité, 

Des Larmes sur la joue de Marianne
(Les enfantastiques)

La perte du conjoint(e) est 
une épreuve particulièrement 
difficile. Il est important de 
pouvoir être accompagné afin 
de surmonter la douleur de la 
perte et pouvoir réorganiser 
sa vie. Parler de son deuil 
à son entourage n’est pas 
évident, notre association, 
la FAVEC 16 association de 
conjoints survivants et parents 
d’orphelins de la Charente , 
peut vous apporter son aide .

La FAVEC a été créée en 
1949, c’est une fédération 
qui regroupe 94 associations 
départementales où sont 
ouverts plus de 1000 points 
d’accueil et d’information. 
Elle est apolitique et non 
confessionnelle.

La FAVEC 16 accueille, écoute, 
informe , accompagne les 
veuves, veufs et défend 
leurs droits dans la mesure 
de ses compétences. Pour 
cela, elle assure le relais 
vers des groupes de parole 
(« Dialogue et solidarité »), 
participe à l’animation de ca-
fés deuil, organise des activités 
conviviales (repas, pique-nique 
avec découverte touristique, 
sorties culturelles) afin de 
briser l’isolement et de créer 
un lien solide entre les veuves, 
veufs du département.
C’est un lieu d’accueil où le 
conjoint survivant se sent 
compris et aidé par des 
personnes qui ont traversé 
la même épreuve et connu 
des difficultés semblables aux 
siennes.

Contact :
UDAF, 73 impasse Joseph 
Niepce CS 92417
16 024 ANGOULEME Cedex
tel : 05 45 39 31 02 (UDAF)
mail : favec16@gmail.com
Site internet : www.favec.org 

Campagne de stérilisation des 
chats errants

La prochaine campagne de 
capture des chats errants se 

déroulera au mois de février, en 
partenariat avec

le syndicat de la fourrière et 30 
millions d'amis.

N'hésitez pas à signaler à la 
mairie la présence de chats 
errants afin de déterminer 
l'emplacement des cages à 

installer..



,
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Pose d'un brise vue à la 
médiathèque

Démolition logements rue de la Boëme

Pendant les travaux de la rue de 
la boeme, la boutique du secours 
populaire ne sera ouverte que deux 
fois dans le mois, soit :
En janvier 2018 :
le samedi 13 janvier de 10h à 12h
le samedi 20 janvier : grand 
déstockage de 10h à 15h

E n février 2018 :
le samedi 3 février  de 10h à 12h
le samedi 10 février 10h à 12h
En   Mars 2018 :
le samedi  10 mars de 10h à 12h
le samedi 24 mars de 10h à 12h 

Pour  les urgences téléphoner au   
06 80 96 40 46

Plantations sur la place du champ de foire



Vivre à Mouthiers sur Boëme                                                   N° 373 Juillet 2017                      Vivre à Mouthiers sur Boëme                                                   N° 371 Mai 2017                      

M O U T H I E R S ,  C ' E S T  N O T R E  N A T U R E

Vivre à Mouthiers sur Boëme                                          N° 378 Janvier 2018

LA CAISSE DES DEPOTS ET CONSIGNATIONS
UN SOUTIEN FUTUR POUR NOTRE BIODIVERSITE

La Caisse des Dépôts et Consignations gère en France pour le compte 
de l'État et des collectivités territoriales des  fonds d'épargne tel que 
le Livret A qui assure notamment financement du logement social. 
Cette gestion s’étend aux régimes de retraite pour plus de plus de 
75 000 employeurs, et un retraité sur cinq. Elle possède un rôle de 
promotion et de financement du développement durable ainsi que 
le développement des territoires aux côtés des collectivités locales. 
Elle dispose de filiales spécialisées dont CDC Biodiversité.

Cette filiale soutient des actions, volontaires ou réglementaires 
(compensation), de restauration et de gestion d’espaces naturels. 
CDC Biodiversité a notamment réalisé la plus grande opération de 
compensation écologique d’Europe, pour le compte de la société 
Aliénor, concessionnaire de l’autoroute Langon / Pau, lancé dès 
2008, en partenariat avec le Ministère de l’Ecologie, constituant ainsi 
la première « Réserve d’Actifs Naturels » de France.

Son soutien se porte également sur les zones humides, notamment 
le rétablissement du lit naturel des cours d'eau dans en Corrèze et en 
Haute-Vienne en partenariat avec l'agence de l'eau Adour-Garonne. 
Ou bien encore  la restauration d'un écosystème côtier dans la Baie 
de l'Aiguillon (Vendée, Charente-Maritime) avec la Ligue pour la 
protection des oiseaux.

L'engagement de CDC Biodiversité, qui s'appuie sur un comité de 
pilotage composé du Muséum national d'histoire naturelle, la L.P.O. 
la Fondation pour la nature et l’Homme ainsi que France Nature 
Environnement. Le principe consiste à restaurer et suivre un mètre 
carré de territoire jusqu'en 2050 pour chaque contribution volontaire 
de 5 euros versée par des acteurs économiques.

Plus d'informations : http://www.cdc-biodiversite.fr/

Jérome GENIN, 
directeur des projets 
de la CDC Biodiversité 
et chef de l'agence Sud 
Ouest

Au soin des tilleuls de l’église

Les deux tilleuls situés à côté du monument 
aux morts ont subi plusieurs fortes tailles 
inadéquates par le passé. Ces arbres sont 
formés de 4 à 5 charpentières d’où partent 
une multitude de rejets, et si l’on regarde 
attentivement, on aperçoit des cavités à 
l’endroit même de l’insertion de ces rejets.

Aujourd’hui, on a donc deux tilleuls dont les 
charpentières, pour partie creuses, portent 
des rejets mal ancrés qui peuvent peser 
quelques dizaines de kilo, l’ensemble se 
situant au-dessus d’un lieu public.

Dans un premier temps, il apparaît 
nécessaire d’effectuer une nouvelle taille 
forte sur ces arbres, puisqu’il faut supprimer 
les rejets, facteurs de risque.
Dans un second temps, il conviendra de 
former les tilleuls sur des têtes de chat et 
de les entretenir tout au long de leur vie 
(taille régulière tous les 3 ans). Une fois les 
arbres formés, les risques seront fortement 
diminués pour les passants et les quelques 
bâtiments situés à l’aplomb.

Un exemple à ne jamais reproduire: 
l’étêtage.
L’étêtage qui a pour origine de multiples 
raisons (trop d’ombre, trop de prise au 
vent...) est la pire des solutions: 		
- la pourriture apparaîtra à l’endroit de la 
coupe.
- l’arbre va puiser dans ses réserves pour 
refaire le feuillage qu’il vient de perdre et 
sera donc moins apte à se défendre contre 
les agents pathogènes. Attention: une forte 
poussée de rejets après une coupe n’est pas 
l’expression d’une bonne vitalité mais bien 
de l’affaiblissement de l’arbre .
- là où une branche poussait, plusieurs rejets 
apparaîtront donc il y aura plus de feuilles, 
plus d’ombre.
- les connections entre un rejet et le bois 
du tronc sont peu importantes et peu 
profondes, limitées aux couches sous 
corticale superficielles.
- en quelques années, l’arbre aura retrouvé 
sa taille d’origine, en offrant une plus 
grande prise au vent à cause d’une frange 
dense de rejets qui ont naturellement une 
mauvaise insertion sur l’arbre et qui se 
sont développés sur de la pourriture: la 
conséquence sera une chute régulière de 
bois mort sur un arbre affaibli.
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Mon jardin en janvier

L’hiver, mon jardin s’ennuie de moi, 
c’est pourquoi il préfère s’endormir 
pour quelques temps …..

Les fêtes de fin d’année sont passées, 
le jardinier va pouvoir reprendre tout 
doucement ses activités de jardinage.

En janvier on peut semer sous abri : 
- du cresson alénois  (qui servira 
de condiment pour assaisonner 
les plats ou mettre avec la salade)                                                        
- le poireau jaune du Poitou

Rabattre toutes les vivaces à 10-15 cm 
au-dessus du sol (sauf les graminées) 
en période hors gel

Dicton : quand l’orage se fait entendre 
en janvier, on l’entendra tout au long 
de l’année

Bonjour, nous sommes 
les élèves de CE1 de 
Mouthiers-sur-Boëme, 
nous travaillons avec 
Charente Nature sur les 
rapaces nocturnes.

Nous aimerions avoir 
plus d’informations sur 
les rapaces nocturnes de 
Mouthiers-sur-Boëme et 
ses alentours.  

Pourriez-vous remplir 
l’enquête que nous avons 
écrite s’il vous plaît et 
rapporter le questionnaire 
à la mairie ou à l’école ?

biodiversite@mouthiers-
sur-boeme.fr

Merci beaucoup.

1) Avez-vous vu des rapaces nocturnes vivants ?
OUI   -  NON
Si oui, où ?......................................................................................

2) Est-ce que vous avez vu des traces de la présence de rapaces 
nocturnes ?
OUI   -   NON
Si oui, lesquelles (pelotes de réjection, nids, plumes, cris …) ?                                 
........................................................................................................
Où ? ……………………………………………………………………………………………

3) Est-ce que vous avez vu des rapaces nocturnes morts (par exemple, 
écrasés sur la route …) ? ……………………………………………..………………………… 
Où ? ……………………………………………………………………………………………
Avez-vous une idée de quel rapace nocturne c’était ? ……………………………

4) Savez-vous si vous avez un nid de rapace nocturne chez vous et à 
quel endroit  (grange, grenier, autre …) ? 
……………………………………………………………………………………………………

LES RAPACES NOCTURNES

Club Nature et 
Jardin :

Lundi 15 janvier 
18h00

Médiathèque
Thème : la vie du sol

OFFREZ UNE 
SECONDE 

VIE A VOTRE 
SAPIN DE 

NOËL

Vous pouvez le déposer jusqu'à la fin 
du mois de janvier sur le parking de 

Champ Michel.
Il sera ensuite broyé et sera utilisé 

comme paillage sur les espaces 
communaux.
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ANIMATIONS ET EXPOSITIONS

MJC 20 janvier au 4 février
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CINEMA

Jeudi 11 janvier - 20h30

Le Brio
Film de Yvan Attal
Famille
1 h 35 min

Avec Daniel Auteuil, Camélia Jordana, Yasin Houicha	

Neïla Salah a grandi à Créteil et rêve de devenir avocate. Inscrite 
à la grande université parisienne d’Assas, elle se confronte dès 
le premier jour à Pierre Mazard, professeur connu pour ses 
provocations et ses dérapages. Pour se racheter une conduite, 
ce dernier accepte de préparer Neïla au prestigieux concours 
d’éloquence. A la fois cynique et exigeant, Pierre pourrait 
devenir le mentor dont elle a besoin… Encore faut-il qu’ils 
parviennent tous les deux à dépasser leurs préjugés.

Tarif Normal : 4,00 € - Tarif Réduit : 3,00 €

Depuis peu, la médiathèque de 
Mouthiers propose des tablettes en 
accès libre. Dans le salon d'accueil et à 
l'étage, vous pouvez utiliser les tablettes 
!

Pour se connecter à internet, bénéficier 
des ressources numériques du réseau 
Papillon Lecture ou encore découvrir 
des applications spécialement choisies 
par les bibliothécaires, vous pouvez 
utiliser les tablettes mises à votre 
disposition.
Nous avons également sélectionné 
pour vous plusieurs collections de 
livres accompagnés de leur application 
numérique. D'autres livres s'ajouteront 
au fur et à mesure dans les rayonnages.
Pour tout renseignement vous 
pouvez demander des conseils à vos 
bibliothécaires. 
Nous mettons également à votre 
disposition sur cet article le livre en PDF 
de Serge Tisseron (suivre le lien) qui a 
réalisé une étude sur "L'enfant et les 
écrans", qui sera également disponible 
bientôt à la médiathèque en format 
papier.
Bientôt, des animations vous seront 
proposées pour apprivoiser ces 
nouveaux outils. 

MEDIATHEQUE
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S.C.M. FOOTBALL

Le SC Mouthiers Football présente à tous ses licenciés, à ses partenaires, ainsi qu’à tous les monastériens, ses meilleurs 
vœux de santé et bonheur pour l’année 2018.

•	 La première partie de saison voit nos deux équipes seniors en milieu de tableau. Notre entraineur, Frédéric CLEMENT, 
espère retrouver son effectif complet, en ce début d’année, pour engranger quelques victoires pour ces deux équipes et 
voir la fin de saison plus sereinement.

Groupement de Jeunes M.B.C.R. (Mouthiers-Blanzac-Claix-Roullet):
•	 Les U17 du groupement ont eu un début de saison difficile, mais ont terminé par une victoire et un nul sur les derniers 

matchs de la première phase. C’est de bon augure pour la suite de la saison.
•	 Les U15 du groupement sont composés de 2 équipes sous la direction de Didine :
•	 L’équipe 1 termine 2ème de sa poule et monte en 1ère division pour la seconde phase du championnat. Après les phases 

de brassage en challenge, elle se qualifie pour les 1/8ème de finale au mois de février.
•	 L’équipe 2 a eu une première phase un peu compliquée en championnat comme en challenge, mais c’est un groupe 

formidable qui fait avec ses moyens et est coaché par Cheick et souvent accompagné de Vincent et Pierre.
•	 Les U13 sont en entente avec Blanzac. Ils terminent 1er de leur poule et sont eux aussi qualifiés en challenge pour les 

1/8ème de finale au mois de février. C’est un groupe de qualité encadré par Christian et Eric.
•	 Les U11 de notre école de foot participent à des plateaux et sont encadrés par Philippe.
•	 Les débutants (U6 à U9) participent à des rassemblements de secteur et sont encadrés par Cyril et Damien.
•	 Notre école de foot a été invitée par le club féminin de SOYAUX (évoluant en 1ère division nationale) pour que nos jeunes 

pousses accompagnent les joueuses lors de leur entrée sur le terrain.

18 licenciés en Foot-Loisirs participent à des rencontres les vendredis soir autour de leur président Jean-Luc FOURNIER. 

VIE ASSOCIATIVE

SAMEDI 13 JANVIER 2018

Lors de la dernière collecte de sang, 
le 19 décembre dernier à Mouthiers 
ce sont 73 personnes qui se sont 
présentés et 68 poches de sang ont 
été récoltées. Eléments positifs : 13 
nouveaux donneurs ,
Prochaine collecte le 20 février à 
Blanzac

DON DU SANG
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Le père Noël est passé à la médiathèque...

Et plus d’informations sur
www.mouthiers-sur-boeme.fr

...mais aussi à l'école maternelle !

Animation de fin d'année à l'Ehpad

Banque Alimentaire, 211 kilos de collectés par le 
Conseil Municipal des Jeunes....

C’ETAIT EN DECEMBRE... ...CE SERA EN JANVIER

Jeudi 11 janvier : 20h30
Cinéma - Le Brio

MJC

Samedi 13 janvier : 20h30
Bal Country

Salle Gilles Ploquin

Samedi 20 janvier : 10h à 15h
Braderie

Secours Populaire

Samedi 20 janvier : 19h30
Soirée Rock

Logis de Bournet

Vendredi 19 janvier : 20h30
AG Tourbières et Loisirs
Salle Conseil Municipal

Mercredi 10 janvier : 18h00
Voeux du Maire à la population

Salle Gilles Ploquin

Samedi 27 janvier : 14h00
AG Génération Boëme

Salle Gilles Ploquin

Mardi 23 janvier : 20h30
AG Comité de Jumelage
Salle Conseil Municipal

Vendredi 19 janvier : 20h00
Battle de dessin sur l'écologie

Médiathèque

Jeudi 8 février : 20h30
Cinéma - La Villa

MJC

Dimanche 21 janvier : 12h00
Repas des Ainés

Salle Gilles Ploquin


